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Mme Alexandra Martin, M. Marleix et M. Pauget

----------

ARTICLE 5

Substituer aux alinéas 2 à 6 les deux alinéas suivants :

« 1° À la première phrase du premier alinéa, le mot : « seize » est remplacé par le mot : « treize », 
les mots : « à titre exceptionnel et » sont supprimés et les mots : « n’y a pas » sont remplacés par les 
mots : « y a » ;

« 2° Le second alinéa est supprimé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose d’inverser le principe de l’excuse de minorité pour les mineurs de plus de 
13 ans, en supprimant automatiquement le bénéfice de la réduction de peine actuellement accordée 
aux jeunes délinquants. Actuellement, la législation prévoit une réduction de la peine pour les 
mineurs, sur la base de l’excuse de minorité, considérant qu’ils n'ont pas pleinement développé leur 
discernement. Cependant, cette règle est régulièrement critiquée.

En inversant ce principe, l’amendement vise à faire de l’exception (le retrait du bénéfice de l'excuse 
de minorité) la règle générale, en considérant que les mineurs de plus de 13 ans doivent assumer 
une plus grande responsabilité pour leurs actes. Cette modification permettrait au juge de ne plus 
accorder systématiquement une réduction de peine. En fonction de l’infraction commise et de la 
personnalité de l’auteur, le juge choisira soit de ne pas appliquer l’excuse de minorité, soit de 
l’appliquer. Dans ce dernier cas, il devra motiver sa décision.

L’objectif est de responsabiliser davantage les jeunes de plus de 13 ans en les incitant à prendre 
conscience de la gravité de leurs actes. Cette mesure aurait également un effet dissuasif important, 
notamment dans le cadre du narcotrafic. En éliminant la réduction de peine automatique, les 
narcotrafiquants pourraient être moins enclins à utiliser des mineurs pour leurs activités criminelles, 
sachant que l'impunité liée à l'excuse de minorité serait considérablement réduite.
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Ainsi, cette inversion du principe pourrait décourager l'exploitation des jeunes par les réseaux de 
narcotrafic, car les mineurs de plus de 13 ans seraient davantage perçus comme responsables de 
leurs actions et moins susceptibles de bénéficier de réductions de peine importantes.


